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Qu’en est-il du projet
de règlement euro-

péen sur les profils
nutritionnels ?
Jean Bizet - A l’initiative
du président, José-Manuel
Barroso, la Commission
européenne a retiré cette pro-
position. Il est indispensable
d’avoir des relations étroites
avec les partenaires de la
transformation. Si je n’avais
pas été alerté par les indus-
triels, le document n’aurait
pu être examiné par le Sénat
et les conséquences sur une
filière qui allait entrer en crise,
auraient été dévastatrices.
Nous veillons aujourd’hui à
ce que le gouvernement fran-
çais s’oppose à de nouvelles
propositions de seuils de
nutriments qui plaident pour
la consommation des seuls
produits standardisés et
condamnent sans raison vala-
ble nos fromages.

En cette période de crise du
secteur laitier que faut-il rete-
nir du rapport que vous avez
publié en juillet dernier sur le
prix du lait dans l’UE?
Jean Bizet - Les produc-
teurs ne peuvent pas faire
abstraction de l’existence des
marchés. Mais les Pouvoirs
publics doivent pour leur part
être prêts à utiliser avec plus
de réactivité et d’ampleur les
outils de régulation euro-
péens que sont l’intervention
et les restitutions pour éviter
la volatilité des prix. La trans-

formation pour sa part, ne
peut pas ignorer le lien qui lie
les producteurs au territoire.
Elle doit respecter les produc-
teurs si elle veut assurer sa
pérennité sur ces territoires.
La crise a démontré qu’en
France, le prix du litre de lait
à la production est le plus cher
d’Europe… On a donc des
marges de manœuvre à la fois
étroites et multiples: prix de la
main-d’œuvre plus élevé par
rapport à l’Allemagne, diffé-
rentiel sur l’amortissement des
matériels d’élevage… contin-
gences environnementales et
administratives relativement
plus lourdes. Il faut rapidement
rétablir cette compétitivité. Il y
aura des restructurations chez
les transformateurs mais aussi
chez les producteurs.

Quelles solutions préconisez-
vous?
Jean Bizet - Il faut élaborer
de nouveaux outils de régula-
tion mais aussi une nouvelle
forme de rapport entre produc-
teurs et industriels à travers un
contrat souple, réactif, inté-
grant la nécessité de préserver
le rôle de l’éleveur dans l’amé-
nagement du territoire. Enfin,
il faut réécrire la loi LME car
le rapport de force avec les dis-
tributeurs est choquant. Les
transformateurs doivent déve-
lopper des relations plus har-
monieuses avec les produc-
teurs pour peser sur la grande
distribution qui capte la majo-
rité de la valeur ajoutée de la
filière.Je suis persuadée que
l’agriculture en France a de
beaux jours devant elle, mais

il faut qu’elle reste unie pour
passer le cap des mutations.
Enfin, le gouvernement doit
comprendre que les agricul-
teurs sont une grande
richesse nationale et éviter
d’augmenter indéfiniment les
contingences en matière d’en-
vironnement et de bien-être
animal quand les pays voi-
sins sont loin d’appliquer
avec autant de sévérité les
mêmes règles. Cela crée une
distorsion de concurrence
insupportable moralement et
financièrement. Si on déses-
père les agriculteurs, il sera
difficile d’occuper demain
l’ensemble du territoire et
l’on risque de s’apercevoir un
peu tard que leur rôle… était
indispensable.
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Jean Bizet est à l’origine de la résolution du Sénat contre les profils
nutritionnels adressée à la Commission européenne en mai dernier 
et du rapport sur le prix du lait dans les Etats membres de l’Union
européenne paru en juillet dernier. Que retient l’homme politique 
des turbulences de la filière laitière?

L’INTERVIEW

« Un nouveau rapport à instaurer 
entre producteurs et industriels »

IDENTITÉ
Jean Bizet est sénateur
de la Manche et vice-
président de la Commission
des affaires européennes 
du Sénat.
Cette Commission examine
tous les textes et documents
de travail qui émanent de la
Commission européenne
deux ans avant leur publica-
tion officielle sans qu’ils tran-
sitent par le gouvernement.
Elle peut ainsi les expertiser
et adresser des recomman-
dations à la Commission
européenne directement et
l’amener même à revoir sa
copie comme cela a été le
cas sur le dossier des profils
nutritionnels.

« FACE À LA
RÈGLEMENTATION
EUROPÉENNE 
LES PASSERELLES
ENTRE LES
PROFESSIONNELS 
ET LES POLITIQUES 
SONT
NÉCESSAIRES. »
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